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Question écrite n° 39306

Texte de la question

Promouvoir le savoir-faire francais a l'etranger fait partie des priorites que s'est fixees le Gouvernement. Comme
l'a precise le President de la Republique, les departements d'outre-mer et la Reunion en particulier peuvent tres
rapidement devenir l'avant-garde de l'excellence francaise. C'est pourquoi et dans ce contexte, M. Andre-
Maurice Pihouee souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la politique touristique menee par son ministere dans les departements d'outre-mer. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre les actions entreprises et celles qu'il envisage de prendre pour promouvoir, au
travers de ces departements, la France a l'etranger.

Texte de la réponse

Les bureaux de Maison de la France a l'etranger diffusent l'information et la documentation touristiques des
departements d'outre-mer aupres des professionnels, tels que les tours-operateurs, les agents de voyages, les
journalistes specialises, et le grand public. Des antennes ont ete installees et fonctionnent sous la responsabilite
du directeur regional de Maison de la France : a titre d'exemple, afin de promouvoir la Martinique, une antenne a
ete installee aux Etats-Unis a New York et une en Allemagne a Francfort. Pour la Reunion, une antenne a ete
installee en Allemagne a Francfort. Des conventions d'action de promotion, notamment dans le domaine de la
publicite, des relations publiques, foires et salons, ont ete negociees et signees entre les offices departementaux
de tourisme et Maison de la France. La part de l'Etat dans le financement de ces conventions est constituee
d'apports du Fonds d'investissement pour les departements d'outre-mer et de fonds propres de Maison de la
France. En 1996, le concours du Fonds d'investissements pour les departements d'outre-mer s'eleve a 1 250
000 francs et la part de Maison de la France a 3 237 500 francs, portant les financements en provenance de
l'Etat a 4 487 500 francs. Le detail de ces conventions est le suivant :(Voir tableau dans J.O. correspondant)
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